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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
OBJET : AVIS DE LA COMMUNE RELATIF À LA MISE EN VENTE DE LOGEMENTS SOCIAUX 

PAR LA SOCIÉTÉ HABITAT AUDOIS 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEURE : Mireille SANTINI 

 





 

Vu les articles L. 443-7 à L. 443-15-5-8 du Code de la construction et de l’habitation ; 

Vu le courrier adressé à M. le Maire par la société Habitat Audois en date du 12 novembre 

2024 ; 

 

La société « HABITAT AUDOIS » sollicite l’avis de la commune de Lézignan-

Corbières relativement à un projet de vente de logements individuels situés dans le lotissement 

« René Cassin ». Il s’agit de permettre à des locataires habitant ces logements de les acquérir, 

dans le respect de la réglementation applicable. 

Ces logements ayant le caractère d’Habitation à Loyers Modérés (HLM), le propriétaire 

qui est la société « HABITAT AUDOIS » a l’obligation de consulter la collectivité dans laquelle 

ces logements sont implantés. 

 Considérant que la commune dispose d’un nombre de logements sociaux suffisant par 

comparaison à la population totale, il est demandé au Conseil municipal :  

 

 1/ De donner un avis positif à la demande de la société HABITAT AUDOIS  

 

2/ D’autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à la majorité par 29 voix pour (de M. Gérard FORCADA, Mme Christine 

BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc 

GARCIA, Mme Sabrina FITO, M. Dominique JOLIS, M. Daniel LARRIGOLE, M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude LAVAUD, Mme Martine JAFFUS, M. Thierry 

CAUMEIL, M. Didier JULIAN, Mme Virginie JULIAN, Mme Mireille SANTINI du 

groupe « Un autre Lézignan, oui c’est possible », de M. Bernard FUMET et Mme Sylvie 

FUMET du groupe « Lézignanais de cœur », de M. Freddy NOLOT, M. Thierry 

DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme Sophie COURRIÈRE-CALMON et Mme 

Marie-Claude MARTINEZ du groupe « Expérience et progrès pour Lézignan », de 

Mme Valérie FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Ginette BARRAU-FERRET 

Sans étiquette, et 2 abstentions (de M. Rémi PÉNAVAIRE et de Mme Béatrice 

ARNAUD, du groupe « Expérience et progrès pour Lézignan-Corbières) 

 

Et décide :  

 

1/ De donner un avis positif à la demande de la société HABITAT AUDOIS  

 

2/ D’autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 

 


		2024-12-23T11:11:50+0100




